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Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

● Parc Public :  
➢ Bilan des agréments HLM 2021 
➢ Bilan réhabilitation logements sociaux en plan de relance 
➢ Données de cadrage programmation 2022
➢ Restitution du travail sur la production de logements en acquis-améliorés
➢ Diversification de l’offre (communes comptant + de 40 % de logements  

sociaux sur leur territoire)

● Parc Privé :  
➢ bilan 2021 
➢ Programmation 2022

● Renouvellement des instances du CRHH

Ordre du jour
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Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

1- Parc Public : bilans 2021 de l ’offre neuve et des réhabilitations   
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Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

Bilan 2021 de la production de logements locatifs sociaux – Données nationales

● Au niveau national:  94 860 logements 
agréés au 15/01/2022 soit 80 % de l ’objectif  
2021 (118 884 LLS)

● Région Hauts-de-France :   8 648 logements 
agréés 

– soit 77,4 %   de l’objectif FNAP 2021 
(objectif initial ambitieux de 11 174 LLS)

– Ou 80 % de l ’objectif CRHH   distribué

● 9e région en termes de taux de réalisation / 
6e région en termes de volumes produits

Source : Infocentre SISAL – Extraction du 17/01/2022
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Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

 Stabilité en 2021 du volume global d’agréments délivrés en Région  : - 2 % par 
rapport à 2020 mais supérieur aux années précédentes. 

Evolution par produit : - stabilité des PLAI 
     - diminution des PLUS       à la fois en volume et en part
     - augmentation des PLS

En 2021, la production a augmenté dans 4 départements sur 5 : légère  
augmentation pour le Nord et l’Oise, plus importante pour le Pas de Calais et 
surtout la Somme)

       

Source : Infocentre SISAL  - Extraction du 17/01/2022

Bilan 2021 de la production de logements locatifs sociaux – Données régionales
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Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

Bilan 2021 de la production de logements locatifs sociaux – Données régionales
Source : Infocentre SISAL  - Extraction du 17/01/2022

● Le département du Nord assure la moitié de la 
production régionale

● A l’échelle des territoires, la situation est très 
contrastée :  

● 10 territoires de la Région progressent en 2021, 
notamment la  MEL (+ 8%), Maubeuge Val de 
Sambre  (+ 95 %),   CU Dunkerque (+ 44%), CA 
région de Compiègne (+36%), HD Somme (+43%)

● 10 territoires produisent moins en 2021 qu’en 
2020, notamment :   
CA Saint Quentin, CA Soissonnais, CA Beauvaisis, 
Béthune-Bruay 



824/01/2022

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

Bilan 2021 : les   réhabilitations dans le parc locatif social en plan de relance
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Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

Bilan du Plan de Relance : réhabilitation du parc locatif social
● Suite au bureau  de CRHH du 25 novembre 2021 et à la prise en compte des 

besoins exprimés par les territoires, les dernières délégations complémentaires 
ont été effectuées pour atteindre un montant global de près de 65,1 millions d’€ 
sur une enveloppe totale de 65 252 904 €.
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Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
Bilan du Plan de Relance : réhabilitation du parc locatif social

Au 14/01/2022, date de fermeture officielle de Galion, 60,3 millions d’€ ont été engagés. 
Le taux de consommation régional atteint près de 92,7 % des crédits délégués avec des 
niveaux différenciés selon les départements.
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Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

Bilan du Plan de Relance : réhabilitation du parc locatif social

La mobilisation collective de tous les partenaires, bailleurs 
sociaux, délégataires et services de l’État, a permis d’engager 
plus de 60 millions d’€ au titre de l’année 2021, plaçant ainsi la 
région en seconde position nationale derrière l’Île-de-France.
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Ventes HLM

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

Programmation 2022 du FNAP – Cadrage national

● Offre nouvelle :  
- objectif national ambitieux confirmé de 125 000 LLS dont 45 000 PLAI et 80 000 PLUS et PLS soit une enveloppe de 
463 M€
- sous-objectif « Pensions de famille / résidences accueil »        au sein de l’enveloppe PLAI :   2000 logements

● Transformations des foyers de travailleurs migrants (FTM) en résidence sociale et produits spécifiques hébergement 
(PSH) :  
- réintégration des agréments PLAI de droit commun
- abandon des objectifs et enveloppes spécifiques Plan de relance

● PLAI adaptés : 
- maintien d’un objectif de 4 000 PLAI adaptés soit une enveloppe de 50 M€
- priorité aux logements ordinaires
- maintien des objectifs 2021 de référence :  

– 10 % de la production globale des PLAI en PLAI adaptés 
– 4 % de la production totale de LLS   pour chaque bailleur social

● Plan 60 000 :   Maintien d’un objectif de 10 000 logements étudiants finançables en PLS (PLUS exceptionnellement)
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Ventes HLM

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

Programmation 2022 du FNAP – Cadrage national

Nouveautés 2022    

● Enveloppe et objectifs spécifiques aux acquisitions améliorations
- objectifs définis sur les 3 produits PLAI, PLUS et PLS
- bonus de 2000 € par logement (en PLUS et en PLAI)
- priorité aux opérations présentant des coûts de travaux importants
- possibilité de moduler localement en tenant compte des dynamiques mises en œuvre et dans le respect des 
enveloppes et objectifs notifiés

● Minoration des reliquats d’AE des délégataires
- Retenue à la source des reliquats prévisionnels dans le cadre du budget initial
- Prise en compte des reliquats définitifs et ajustement des dotations régionales dans le cadre du budget 
rectificatif

● Enveloppe spécifique au financement des surcoûts des opérations issues de préemptions en communes carencées
- 15 M€ issus d’une partie des ressources fléchées pour les PLAI A ou l’IML en communes carencées
- mobilisables uniquement pour les PLAI (exclusion des autres produits et de la surcharge foncière)
- conservée au niveau national et déléguée au fur et à mesure des opérations identifiées par les services 
instructeurs
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Ventes HLM

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

Programmation 2022 du FNAP – Cadrage national

Autres produits :    

● Démolitions
- objectif de 2 436 logements soit une enveloppe de 10 M€
- montant moyen de subvention = 4 104 € par logement
- mobilisation exclusive pour des opérations de démolitions en zones B2 et C, hors périmètres 
PNRU et NPNRU

● Actions annexes
- MOUS :   4,3 M€ répartis 
- enveloppe crédits d’études de 500 000 € conservée en réserve nationale et mobilisable pour 
mener des études de préemption en communes carencées.
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Ventes HLM

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

● Objectifs :  11 296 LLS = hausse de 1 % par rapport à 2021 
– 3 492 PLAI = - 6 %   par rapport à 2021 mais supérieur aux 

besoins exprimés dans l’enquête de programmation
– 4 642 PLUS = - 16 %   par rapport à 2021 mais presque au 

niveau des besoins exprimés dans l’enquête
– 3162 PLS = forte augmentation :   + 65 %   par rapport à 

2021, presque au niveau des besoins exprimés dans 
l’enquête

● Enveloppe offre nouvelle  = près de 29 M€ d’AE
- dont 4 M€ de reliquats prévisionnels délégataires déduits à la 
source
- soit une enveloppe effectivement déléguée de près de 25 M€ 

● (MMS = 8 003 €)   dont 1 M€ dédiés aux acquis-améliorés
● Enveloppes hors offre nouvelle : 

- Démolition : 1,35 M€   soit 329 démolitions (+ 69 % ) 
- PLAI adaptés : 4 M€   soit 303 logements (+ 18 %) 
- MOUS : 263 261 €   soit une enveloppe constante mais 
inférieure aux besoins remontés dans l’enquête

=> Programmation FNAP totale = 34,6 M€ en hausse de 7 % par  
rapport à 2021

Programmation 2022 du FNAP – Cadrage régional 
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Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

Parc public : restitution du travail mené sur les acquis-améliorés 
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Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

Retour sur le groupe de travail « Bilan des acquis améliorés en région HDF »   
● 2 groupes de travail rassemblant  des   collectivités locales (Compiègne, Boulogne, Arras, MEL, Valenciennes notamment), des bailleurs 

sociaux (Partenord, Maisons et Cités, SIGH, Union Régionale HLM), et les services de l’État (DDTs du Nord, Oise, Pas de Calais, Somme) 

• Objectifs : 
➢ Faire le bilan de la production d’acquis-améliorés de façon 

globale et dans le cadre de l’appel à projets mis en place entre 
2019 et 2021

➢ Identifier les conditions de production à favoriser. Les freins à 
lever ? Les modalités de maintien d ’une politique d’incitation  
régionale ? 

• Principaux constats :  
➢ Effondrement de la production : passage de   900 à – de 300 

logements / an entre 2010 et 2021
➢ Faible part de l’AA dans la production des principaux bailleurs 

de la région (entre 0 et 7%)
➢ Des freins divers à la production : coût du foncier (montant des 

estimations des services de Domaines), coût des travaux, 
contraintes réglementaires diverses (mise aux normes, ABF…), 
complexité et temps passé au montage d’opérations , …

➢ Des facteurs facilitant : les politiques globales mises en place  
par les collectivités : abaissement du coût d ’acquisition  
(préemptions, baux  emphytéotiques…), bonus de subvention ,  
agréments dans le neuf conditionnée à la production d’acquis-
améliorés  
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Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

Besoin d’une stratégie collective globale pour inverser la tendance à la baisse :  
– Des signaux communs collectivités locales / Etat 
– Des objectifs quantifiés de production en acquis-améliorés à réfléchir dans le cadre des PLH ? 
– Une politique foncière facilitatrice
– Des outils à créer sur le territoire régional pour faciliter le portage des acquis-améliorés (type La Fabrique des Quartiers)
– Un besoin de souplesse dans le pilotage des enveloppes des collectivités locales (arbitrages neuf / acquis-améliorés). 

Souplesse pour les bailleurs pour ne pas passer à côté d’opportunités
– Donner de la visibilité pluriannuelle à l’ensemble des acteurs 

● Consensus du groupe de travail sur le caractère insuffisant du forfait de 2000 € par logement PLAI et PLUS proposé par le 
FNAP ↔ Nécessité de maintenir un financement à hauteur minimale de 10 000 € par logement PLAI et PLUS

● Quels scénarios travailler pour la programmation 2022 des acquis-améliorés ?   

➢  socle de 2000 € par logement pour 300 PLAI et 209 PLUS à répartir + complément pour une partie de ces logements, en fonction 
des capacités de mobilisation d’une réserve régionale ? 

➢  base de départ de 10 000 € par logement PLAI et PLUS (incluant l’enveloppe dédiée du FNAP et l’éventuelle réserve 
régionale) = moins de logements financés (objectif FNAP non atteint) mais subvention plus élevée

➢ laisser la capacité de modulation des subventions dans le neuf et les AA  au niveau des délégataires ?   

Retour sur le groupe de travail « Bilan des acquis améliorés en région HDF »   



1924/01/2022

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

● Les enjeux liés à cette diversification ont été présentés lors du bureau de CRHH du 25 novembre 2021

● Le groupe de travail visant à établir une doctrine régionale se tiendra le vendredi 4 février matin en 
visioconférence

Diversification de l’offre de logement social – Communes comptant + de 40 % de LLS 
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Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

2 - Parc privé : présentation du bilan 2021 et des principes de programmation 2022  
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Parc Privé

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

Bilan ANAH 2021

 7 603 logements rénovés toutes priorités confondues et plus 
de 91,59 M€ consommés ( hors ingénierie)

● Progression sur tous les axes d’intervention de l’ANAH
à l’exception d’une légère inflexion sur les PO LHI (-6%)

● Habiter Mieux Sérénité a augmenté dans un contexte post-
crise sanitaire   
4 763 logements rénovés avec un gain énergétique de + 35 %  
Pour les PO HMS, cette augmentation est de 10 %    ( soit 4 527 
logements)

● Copropriétés :  354 logements rénovés   en copropriétés 
fragiles, dégradées ou saines 

● 1,18 M€ consommés en Crédits Plan de Relance soit 37 % de la  
dotation prévue 
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Parc Privé

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

 Programmation ANAH 2022 :    principales évolutions et orientations 

 

Plusieurs évolutions majeures en 2022

● Les aides aux propriétaires bailleurs (Louer  Abordable) à compter du 1er janvier 2022 : les modalités de la prime 
d’intermédiation locative évoluent pour massifier le parc locatif privé à loyer maîtrisé et multiplier le nombre de 
conventionnement avec l’ANAH

➢ Indexation des loyers plafonds du dispositif sur les loyers de marché réellement observés au niveau de chaque commune et non 
plus sur un zonage

➢ Décote uniforme sur les loyers de marché en fonction des segments et une réduction d’impôt proportionnelle au loyer perçu par le 
bailleur

➢ La Prime d’intermédiation locative (PIL) : 1 000 € de base sur tout le territoire (extension zone C) + 1 000 € en mandat de gestion 
+ 1 000 € pour petits logements 

● Habiter Mieux Sérénité devient MaPrimRénov’ Sérénité au 1er janvier 2022 avec pour objectifs :

✔ d’accroître la lisibilité des aides nationales à la rénovation énergétique en les regroupant
✔ de massifier les rénovations les plus performantes grâce à des modalités financières avantageuses et accrues :

✗ Possibilité pour le ménage de mobiliser directement MPR Sérénité
✗ Possibilité de cumuler MPR Sérénité avec les CEE , avec l’appui de l’accompagnateur
✗ Rôle central de l’accompagnateur pour orienter le ménage vers les travaux et les aides adaptées à son profil

● Alignement des évaluations énergétiques sur les modalités du nouveau DPE (méthode 3-CL-DPE-2021 ou équivalent)

● Exigence d’atteinte d’une étiquette énergétique minimum E après travaux,
✔
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Parc Privé

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

Programmation ANAH 2022 : données de cadrage 

  La dotation régionale Anah 2022 s’élève à :

   - 93,13 M€ (y/c réserves fléchées) soit +10 % par rapport à 
la dotation régionale 2021

   - 88,58 M€ (hors réserves)

Les réserves fléchées concernent au titre du programme 
PVD :

- la rénovation de 32 logements PB 

- 198 logements PO Énergie 

- 1,49 M€ de crédits ingénierie.

La dotation régionale globale (y compris réserves fléchées) 
doit permettre la rénovation de 9 859 logements (soit +11,35 
% par rapport à la dotation initiale 2021) dont 5 843 
logements rénovés énergétiquement (soit +6 % par rapport 
à la dotation initiale 2021).
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 Bilan Ma Prim’Rénov en Région Hauts de France
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2524/01/2022

Au 31 décembre 2021, pour les Hauts-de-France :

• 76 575 dossiers pour  91 594 gestes 
➔ Majorité de dossiers à 1 seul geste
• Plus de 694 M€ TTC de travaux

BILAN ANAH EN RÉGION HAUTS DE FRANCE : ZOOM SUR  
MAPRIMRÉNOV

Données MaPrimeRénov’ au 31 décembre 2021 : 
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2624/01/2022

MaPrimeRénov’ représente en moyenne 31 % du montant des travaux : 

Source : Données MaPrimeRénov ’ au 31 décembre 2021 

BILAN ANAH EN RÉGION HAUTS DE FRANCE : ZOOM SUR  
MAPRIMRÉNOV

31,71 %

15,78 %

52,17 %

0,34 %

MaPrimeRénov

Engagement CEE

Montant reste à 
charge

Autres
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Source : Données MaPrimeRénov ’ au 31 décembre 2021 et Infocentre Anah au 11 janvier 2022 sur les données du 10 janvier 2022 

BILAN ANAH: ZOOM SUR LA RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE 

En 2021, 81 746 logements rénovés énergétiquement 
Soit plus de 302 M€ de subvention Anah 
et plus de 854 M€ de travaux générés
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Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

3- Renouvellement des instances du CRHH
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3- Renouvellement des instances du CRHH
● Activité du CRHH en 2021 : 

– 1 plénier en visio-conférence

– 6 bureaux ( 5 en visio + 1 en semi-présentiel)

– 3 CRHH express sur la programmation du plan de relance

– 1 commission spécialisée PDALHPD

– 14 consultations écrites
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3- Renouvellement du CRHH :  le plénier 
● Les membres ayant répondu ne 

souhaitent pas quitter le CRHH

● 1er collège : 28 membres

● Pas d’évolution proposée :  les 
membres le sont de droit
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Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

3- Renouvellement du CRHH :  le plénier 

● 2e collège : 26 membres

● Quelques propositions 
pour ajouter des 
nouveaux membres tels 
que : 

– l’ARS 

– CAUE (conseil 
d'architecture, d'urbanisme 
et de l'environnement)

– Agences d’urbanisme

–  Parcs naturels

● Quel avis du bureau ? 
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Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

3- Renouvellement du CRHH :  le plénier 
● 3è collège : 28 membres

● Quelques propositions pour 
ajouter des nouveaux membres 
tels que : 

– Fédération régionale des centres sociaux

– Défense des personnes en situation 
d’exclusion 

– UDCCASS des autres départements

● Proposition de substituer 
l’UDCCAS du Pas de Calais par la 
fédération régionale des centres 
sociaux : quel est l’avis du 
bureau ? 
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Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

3-Renouvellement du CRHH : bureau 
● Plusieurs nouvelles collectivités souhaitent participer au bureau et la MEL laisse sa place
● La FFB et la région souhaitent participer au bureau
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3-Renouvellement du CRHH : commission spécialisée 
● 2 membres de la commission spécialisée ne souhaitent plus être membres  (CA St quentin, 

URHAJ)
● Certains membres du plénier proposent d’autres acteurs pour la commission spécialisée 

(membres actuels du plénier ou non) 



3524/01/2022

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

Calendrier
●  Vendredi 4 février matin en visioconférence : GT   Diversification de l’offre de logement social

● Le plénier de CRHH aura lieu le 29 mars 2022. 
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